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Date . 6 novembre 2009
Date.

À.
To .

Mons ieur Bruno v énee

N° de pages (Inclué la page couverture). 7
N° of pages (including this one) .

Télé-copler: (4I B) 428-4262
comoonv's fax.

Sujet. Éoliennes de L'Érab le .lnc.
SubJect.

Bonjour Monsieur vézlna.

Société : Munic ipalité d 'Iriande
Company.

De. SIMON JEAN VELLE (EOLIENNES DE L'ERABLE INC.)
From.

Ci-joint une lettre et un avis juridique en rèponse à votre lettre du 7 octobre 2009.

Salutations,

~~L
Simon Jean.~
Chargé de proj et

2075. Rue untversltie. Bureau 1015
Monfréal, QC H3A 211

Tel.:5146SBD934
téiéc.: 514 658 0937



Par télécopieur. Original
suivra par courrier.

Monsieur Bruno Vézina
Maire
Municipalité d'Irlande
157, chemin Gosford
Irlande (Québec) G6H 2N7

GRUPO
HfC ~OO lenerttn

Montréal. le 4 novembre 2009

Sous toutes réserves

Objet : Éoliennes de L'Érable fnc.
Re : - Projet d'éoliennes dans la MRC de L'Érable

• Réglementation de la municipalité d'Irlande

Monsieur le Maire,

Je suis le directeur général d'Éoliennes de L'Érable inc. et je donne suite par la
présente à votre lettre du 7 octobre 2009.

Nous avons considéré avec beaucoup de sérieux les représentations que vous nous
avez soumises dans cette lettre du 7 octobre. Afin de nous aider à prendre position,
nous avons retenu les services d'un procureur pour étudier votre lettre. Ce dernier nous
a tout récemment fourni son avis juridique sur la question, avis que nous joignons à la
présente pour votre infonnation.

À la vue de cet avis juridique, nous aimerions vous informer que notre entreprise ne
voie pas de raisons fondées pour retirer de son projet les éoliennes n' " 39, 40 et 41 tel
que demandé par votre lettre du 7 octobre .

Cela ne signifie pas cependant qu'Éoliennes de L'Érable inc. ne se préoccupe pas des
effets éventuels de son projet, s'il en est, sur la préservation de la qualité de l'eau. Bien
au contraire, toutes nos interventions sont fondées notamment sur la volonté de
n'imposer aucun dommage à la qualité de l'eau.
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Pour toute question, n'hésitez pas à communiquer avec nous. Vous remerciant donc de
votre franchise et espérant que vous apprécierez la nôtre, je vous prie de recevoir,
Monsieur le Maire, l'expression de mes sentiments les plus distingués.

Guillermo Planas Roca
Directeur Général
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laverv

Mada me,

H/ Réf . : "'15<\81·1

Par courrlel. OrIginal wivra
par (QUrrlH

laverv12

Le 7 octobre dl'mler, le maire de la munlcip"lité d 'l rta l1Ôe' signait UOl' lettre qu'il YOlIS
tranvnet ta it , laquelle demanodEo à votre enlrep~ de rettrer de wn pro j!.'t tes éoIil"rmes llOl.

39, 40 et "1 • afin de prot~r eoéccaterrene -la prtse d'eau municipalE'.

Il y il IleIJ de cœctse- d'eurèe de/eu que le territoire de la munkipali~~ d' Inande ne l~ it plis
part ie de ct'tul de la ""Re de L' rebte et qu'eucuœ implant atlOO d l!oohenf1E' projetee par
vetre entreprise n'est pr~ sur le tenitoirt' dl- la muni<:ipalite d'Irlal'l(le. Par contre, te
tE'nit oire dl' la mun icipa lité d' Irlallde est voisin de celui de la municiPi'llté de
Saint-Fërdinënd, où [' implantation d'éolienl'le'S est projel~ par votre entrt"pfl!>e lootamment
les éoIiml'le'S 00539, 40 et 411 et dont le territoire est compris dans (etui de la MR{ de
L'trable.

te maire de la municipalité d'Irlande f~ ia demande de do,ôopIaCom'le'nt des éol iennes nos
39, 40 et <Il esseneenerrene ~ur l'article 1. 15. 1 du réilement no 4304 de cette munictpatite,
article qut Impose des oormes de d istance pour l' implantation d 'éol IenOfl. Invoquant la
p-éserce d'une prise d'eau municipale SlJr le territoire de ia municipalité et sœteœnt que
celle·d doit être protéié'E' ,;, titre de bien commun de la • communaute· , le maire e~ille le
respect d'une oorme de distance entre toute aire d 'implanta t ion d'une éolienne et la cdse
d'eau en caUSE' équivalant il il fois la hauteur de l'éol ienne,

te maire soetteot que cette oorme de distance prevue au réilement de la municipa lite
s'applique au~ éol lenOfl nos 39, 40 et <I I rT>ême si leur Implantation est prévue SIJf le
territoire de la municipalité de Saint·Ferdinand au motif que la LoI SlJr les cC1if1lWtences
municipales (L.C.M.) habilite Ifl munic ipalités';' exercer leur ccœeéteoce en matifore d'eau
potable';' l ' e~teMeur de leu r territoire.

• hvery ca

Q,Jébe<:. If''' novembre 2009

tolteonnfl de L'trable trIC,
Re : . Murrlclpa lltp d'/,loneWc. tollerrrH'S de L'troble III< . .

. Opposabilite de la reglementation de la municipalité d'Irlande

. Avi~ juridique

ObJiM :

Madame Sara [)jaz Marti
Ol!oveloppement des affai res
Enert"ln Sociedad dl' Energia , S.A,
t olienl1E'S de l' t rable Inc.
2015, rue Univenity, bureau 1015
Montréal (Qué bec) H3A 2U

----~m ...- .......""""
QUbl<QJlIK'~" ' Cl......_Tl ,,,._·....
.-__...' .u

III presente con~titue l'avi~ juridique requis dan~ le dossier mentionné en rubrique, Il fait
suite';' la sèeoce de Iravall q ue nous avons eue ,;, VIn bureau~, ainsi qu'';' l 'e tude de la
documenta tion que vous nous avel fournie . Nous IlClUS sonmes par ailleurs livrés ,;, quelques
vériflcation~ addltionnellfl, notamment quant ,;, t'ensreoce ou non d'un réseau d'aqueduc
municipal rel evant de la munklpalite d' Irlande.

Qu'en est-a de tout cela?

2. IfOTRt OPlNIOtl

Le contenu de la lett re d u maire de la municipalité d 'Irlande est passablement !oUrprenant, et
ce, ,;,plusielJrs égards.

1, IlAPI'U [1{ l.' PflOlLt/rtU,TIQUE

III scoété mère d· tolienOfl tes trablfl inc . , soit l'entrepri!>e espagnole Ene rfin Sociedad de
Ener gia , S.A. , projette l'i mplanta tion de plus ieurs diulne!> d'éoliennes !oUr le territoire de la
MRC de L't ra b le (d'oU d'ailleurs le nom de votre entrepri!>e).

Comme il o;e doit, votre projet doit notamment être soumis ,;, l' appréc iat ion du Bureau
d'aoolences publiques sur l'environnement (BAPE) du Quebec et l'analy>.e du MODEP en VOt'

de t'o bt en t io n d'un certificat d'autoriiatlon en vertu de l'article 31.5 de la Loi sur la quolltp
'" 1'f'nvi'on~me'f1t(LQ.f,l.

D'abord, la petse d'eau municipale en rl'jar d de laquelle le maire revendique protec:tion n'est
pa~ une pnse d'eau relevant de la munidpa lité d' Irlande, mais bien une infrast ruc t ure
appartenant';' la municipalité de Saint·Ferdlnand. La municipalité de Salnt·Ferd1l1and s'est en
euet prevalue des pouvoirs que lui con férent (comme ,;, toute mun iclpalite l tes articlfl
21> L.C.M. et "'1 L.Q.f. d 'implanter une petse d'eau pour !>eS fins municlpalfl en-dehors de-son
territoire:

' '' RT. 26 l.c.,Il, ·

• Tout.. munlclpalito' local.. P'"Vt , io r...tMeu< dt> $00 tert1tOlle,
...ercer Ho compo'teroc:e ..n matléfe d"a llmentatlon en eall et d'o'""n
alln dt> œ.loerVl. $00 territoire .



n

l.Ps fPil""",nu adoptés en vertu de rarncte 1'1 ,'appliquent au
pr~ta;re w i11'o<:<;tJ~nt d'oo immeuble de$$efVi par la municipalité
ho« de "'" temtcee en vertu d'une entente lnt...."...nicipat ...

laverr laverv

3. CONCLUSION

ART. 'U LQ. f. :

« TOOIe munlCipaO~é peul. aWlC r/lutonsaIloo du monlslf ... ""'luérT "" gr~

à gré ou par ex~lK>n des source. d'''~ionnement d'eau el
autres immeubles OU d<oots réels SIl<.Jés en deIlor8 de llOI'l lemtoiAl el
reQOJi$ pour r,ostajlahon d'un système d'aqueduc ou d~ ou d'.......
usille "" lr/l""menl de. eaux ou POU' r,nstallation OU la ptOIection d'une
pose d'eau d'a1<menlahon . •

Ensuite , la pr1se d'eau en coestscn ne dessert que Il."S citoyens de la municipalité de Saint·
Ferdinand. La munlciPi'lité d' Irlande quant il elle n'est propriétaire d'aliCUM> prise d'eau et
n'erne aucun service d'aqueduc il ses citoyens, lesquels s'alimentent en eau de façon
autonome. La municipalité d' Irlande ne peut donc avoir recours il l' art icle 26 LC.M. pour
justif ie r l' adoption d'une reglementation pour protéger la prise d'eau en cause puisq\)(' cette
prise d 'ea u n'est Pi'Sla sienne.

le règlement no 434 de la municipalite d'Irlande, adopté en vertu de la L.A.U. , n'est pas
opposable au prejet de votre enrrepnse pui<,que les règlements eccptés en vertu de cette 101
fI'ont aucune portée extraterritoriall'.

ü'eutre part, cœnme la municipalité d'trtenoe n'of fre aucun ~ce en eeu à ses citoyens,
t'Ile ne peut adop ter de règlement en vertu de la L.CM. et de la L.Q.E. aux fins dP protèger
une pme d'eau potabl e et elle ne peut don<: disposer de règlement adopte en vertu de ces
'oh ayant une quelcol\QUE' portée terrttortale.

Sur ce, espérant la présente il votre entière satis faction et suffisalTlll'leflt claire, nous vous
prions de recevoir, Madame, l'expression de nos sentiments Il."S plus distingués.

LAVERY, DE BIUY

Enfin, le règ lement ilWOQUé Pi'r la municipalité d'Irlande (soit son rfoilement 110 414) pour
forcer le re tr ait des éoliennes nos 39, 40 et 41 n'a Pi's été adopté pour protéger les prises
d' eau, pas plus qu'il n'a été adopté d'ailleurs en vertu de la LC.M.

Comme l'Ind ique le prèambete du rfoilement 110 434, ce rt11ement a été adopté pour
- s' aSSl,jrer que tout projet soit réalisé de façon harmonieuse et tntégrèe dans le paysage " , et
l'\OIl pour protêger la qualité de l'eau captée per une prise d'eau municiPi'le. Cette finalité de
prot ec tion des Pi'ysages apparaît manifestement incidem ment des normes de otsterce
impo*s par l'article 7.15.' de ce dernier. Cet article prévoit en PIlet des oormes de
dista nce pour l 'Implantat ion d'éoliennes établies en fonction de la hauteur des éoliennes, ce
qui n 'a strictement lien il voir (cela tombe sous te sensl avec une quelconque préoccuPi'tion
de protection t.'fIvironnementale de la qualité des eaux souterraines.

rreutre part, comme l'indiquellt tllnt le tit re du règlement 110 4)..4 (soit . Règlement 110 4)..4
erreodent le règlement de zonage no ]]9 de ta municiPi'lité d'Irlande afin de règir
l 'Impla nta t ion d'éoliennes de plus de 40 mÈ'tres de hauteor et des mâts de mesure de vent _1
que son préamoole (soit notamment le premier · ATTENDU _ de ce dernier ainsi libellé : _ VU
II."S dispos itions prévues il III 1.01 sur /'omE'oof/E'mf'nt et j'urbanisme (chap. a·,9·11 _I, CE'
réi1enwmt 434 n'a Pi'S été adopté en vertu de la LC.M. mais bien en vertu de la Loi sur
/'ol1ll.'nasefl7f'nt ec/'urbanJSIl'W' (LA.U.I.

Vous comprendrez dans les circonstances que nous ne pouvons acccœer aux prétentions
œntemes da ns ta lettre du maire de la municipalité d' lrtande quelque crédit que ce soit .
Peut-être la m unicipalité d'Irlande a-t-elle un autre règlement éventuellement OJlIlOS<1b1e au
projet œ votre entreprise, mals celui qu'elle a déddé d'invoquer en t'espère (voir sa
résotut jon 110 2009-'0- 137du '"' octob re 2009) ne peut avoir le moindre e ffet sur le pro jet ée
votre entreprise.

DB/amr Daniel Bouchard

_ _ _ ____ _ _8


